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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE l’APPUI 
TERRITORIAL 

Arrêté préfectoral n° 2020-26 du 28 février 2020 imposant à la société Chantiers navals 
Vandenbossche sise 60 quai Alfred Sisley à Villeneuve-la-Garenne, des prescriptions 
complémentaires concernant la prévention de la pollution des sols et la gestion des eaux 
usées et des eaux pluviales. 

Par arrêté DCPPAT n° 2020-26 du 28 février 2020, le préfet des Hauts-de-Seine a imposé à la 
société Chantiers navals Vandenbossche sise 60 quai Alfred Sisley à Villeneuve-la-Garenne, 
des prescriptions complémentaires concernant la prévention de la pollution des sols et la 
gestion des eaux usées et des eaux pluviales. 

 
L’original de l’arrêté peut-être consulté à la préfecture des Hauts de Seine – Direction de la 
coordination des politiques publiques et de l’appui territorial – Bureau de l’environnement, 
des installations classées et des enquêtes publiques. 

Copie dudit arrêté sera déposée aux archives de la mairie de Villeneuve-la-Garenne, où tout 
intéressé pourra en prendre connaissance. 

 

Arrêté préfectoral n° 2020-27 du 28 février 2020 imposant à la société chantiers navals 
Van Praet sise 62 quai Alfred Sisley à Villeneuve-la-Garenne, des prescriptions 
complémentaires relatives à la prévention de la pollution des sols et la gestion des eaux 
usées industrielles et des eaux pluviales. 

Par arrêté DCPPAT n° 2020-27 du 28 février 2020, le préfet des Hauts-de-Seine a imposé à la 
société chantiers navals Van Praet sise 62 quai Alfred Sisley à Villeneuve-la-Garenne, des 
prescriptions complémentaires relatives à la prévention de la pollution des sols et la gestion 
des eaux usées industrielles et des eaux pluviales. 

 
L’original de l’arrêté peut-être consulté à la préfecture des Hauts de Seine – Direction de la 
coordination des politiques publiques et de l’appui territorial – Bureau de l’environnement, 
des installations classées et des enquêtes publiques. 

Copie dudit arrêté sera déposée aux archives de la mairie de Villeneuve-la-Garenne, où tout 
intéressé pourra en prendre connaissance. 
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